
1
© GIP ATGeRi 28/09/2018

Tutoriel d’utilisation de l’application 
TRANSBOIS

- Partie Permissions de Voirie –
Profil : Gestionnaire
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Pré-requis

Afin de faciliter le fonctionnement de l’application Transbois, assurez-vous :

- D’utiliser de préférence le navigateur Mozilla Firefox ou Google 

Chrome

- De désactiver le système de localisation automatique de votre navigateur

- D’autoriser l’ouverture des fenêtres popups
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• Ouvrir le menu situé en haut à droite près de la barre de 
recherche 

• Sélectionner « Options »
• Dans le bandeau de gauche, cliquer sur l’onglet « Vie 

privée et sécurité »
• Dans la section Permissions, sélectionner « Paramètres » 

de la ligne localisation
• Possibilité de renseigner, pour chaque site, s’il convient de 

bloquer ou d’autoriser la localisation automatique

• Ouvrir le menu situé en haut à droite près de la barre de 
recherche 

• Sélectionner « Paramètres »
• Tout en bas de la page, cliquer sur « Paramètres 

avancés »
• Dans la section Confidentialité et sécurité sélectionner

« Paramètres du contenu », puis « Position »
• Activer l’option « Demander l’autorisation avant 

d’accéder »
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Pré-requis
Désactiver la localisation du navigateur

Lors de l’ouverture de la cartographie, si une fenêtre propose d’accéder à la 
localisation, NE PAS autoriser 

© GIP ATGeRi 28/09/2018



• Ouvrir le menu situé en haut à droite près de la barre de 
recherche 

• Sélectionner « Options »
• Dans le bandeau de gauche, cliquer sur l’onglet « Vie 

privée et sécurité »
• Dans la section Permissions, décocher l’option « Bloquer 

les fenêtres popup »

• Ouvrir le menu situé en haut à droite près de la barre de 
recherche 

• Sélectionner « Paramètres »
• Tout en bas de la page, cliquer sur « Paramètres 

avancés »
• Dans la section Confidentialité et sécurité sélectionner

« Paramètres du contenu », puis « Fenêtres popup »
• Désactiver l’option « Bloquée » pour la passer en 

« Autorisé » (l’icône doit être bleu )
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Pré-requis
Autoriser les fenêtres popups
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(1) Consulter une demande
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Cliquer sur l’outil « »  pour 
visualiser la liste des permissions 
associées au chantier

(1) Consulter une demande
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(1) Cliquer sur l’outil « »  pour 
visualiser la cartographie

(1) Consulter une demande

(2) Cliquer sur l’outil « »  pour visualiser le 
dossier de permission de voirie et donner un avis
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Dans le formulaire qui s’ouvre automatiquement, les deux premiers onglets permettent de 
consulter les informations relatives à la demande

(1) Consulter une demande
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(1) Le troisième onglet permet de consulter 
les documents associés à la demande

(2) Les documents peuvent  
concerner soit l’ensemble de 
la demande de permission, 

soit chaque dépôt

(1) Consulter une demande
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(1) L’onglet « Gestionnaires » permet 
de répondre à la demande

(2) Répondre à une demande

(4) Cliquer sur « Ok » pour valider

(2) Le premier encadré reprend les 
informations liées à la transmission

(3) L’encart « Gestion du dossier » 
permet de valider la permission de 

voirie étape par étape 
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(2) Répondre à une demande :
demande d’informations complémentaires

(2) Puis cliquer sur « Ok » 
pour valider

(1) Dans le cas où le dossier 
n’est pas complet, renseigner 

l’encart correspondant (3) Un mail automatique est 
envoyé au demandeur pour 

l’informer qu’il doit 
compléter son dossier.

Veuillez joindre des photos de l’accotement
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(2) Puis cliquer sur « Ok » 
pour valider

(1) Une fois les informations 
renseignées par le pétitionnaire, 

supprimer le commentaire et 
cocher « Dossier complet »

(2) Répondre à une demande :
demande d’informations complémentaires

(3) Un mail automatique est 
envoyé au pétitionnaire pour 

l’informer du fait que le 
dossier est complet. Le 

gestionnaire continue ensuite 
à renseigner les étapes de 

validation suivantes.
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(1) Pour consulter l’état des lieux, se rendre 
dans l’onglet « Documents »

(2) Deux options sont alors 
possibles :
- Soit le pétitionnaire a chargé 

l’état des lieux en pièce 
jointe

- Soit il a rempli le formulaire 
d’état des lieux directement 
depuis le lien « Générer l’état 
des lieux », depuis lequel il 
est consultable

(2) Répondre à une demande :
consulter l’état des lieux

(3) Une fois l’état des lieux 
vérifié, cocher la case 
correspondante dans 

l’onglet « Gestionnaires »
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(1) Pour générer l’arrêté, se rendre dans 
l’onglet « Documents »

(2) Répondre à une demande :
générer l’arrêté

(1) Le lien « Générer l’arrêté » 
permet d’accéder à un formulaire 
prérempli à imprimer en papier et 
compléter à la main 

(2) Une fois rempli, l’état des lieux 
peut être :
- soit scanné et téléchargé sur la 

plateforme pour être mis à 
disposition du pétitionnaire

- soit envoyé par courrier

(3) Une fois cette 
démarche réalisée, cocher 

la case correspondante 
dans l’onglet 

« Gestionnaires »
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Cliquer sur l’outil « »  pour 
visualiser la liste des permissions 
associées au chantier

(3) Suivi de l’avancement d’une demande
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(1) Les dates de chaque étape sont 
enregistrées dans le tableau de bord 

(2) L’état d’avancement de la demande est 
signalé par un code couleur :
- Bleu pour une demande transmise et en 

cours de traitement
- Jaune en présence d’une demande de 

complément d’information

(3) Suivi de l’avancement d’une demande
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Océane Giménez : 05 57 85 40 42 – oceane.gimenez@gipatgeri.fr

Marie-France Vallet : 05 57 85 40 42 – marie-france.vallet@gipatgeri.fr
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Contacts
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